
JU-JUTSU CLUB D’ANTONY
Bulletin d’inscription papier

Vous vous êtes inscrit en ligne.
Pour finaliser votre inscription, vous devez signer ce document et venir avec
les pièces indiquées ci-dessous.

NOM:

PRÉNOM:

E MAIL:

(utiliser le même e-mail que lors de la pré-inscription en ligne)

Pièces à fournir obligatoires pour finaliser votre inscription dès le premier cours
(hors cours d’essai) :

- ce document complété et signé
- le certificat médical de l’Académie Européenne de Ju-Jutsu Traditionnel (AEJT)

disponible sur le site (http://www.jujustsu-antony.fr/docs/Certificat_Medical.pdf). Il doit
être complété et signé par votre médecin

- 1 photo (uniquement pour les nouveaux adhérents)
- le règlement (voir ci-dessous)

Paiement

Paiement en une seule fois……………….€ sur le chèque n°...........................................…

Paiement en deux fois:

Chèque n°1: soit…………….€ sur le chèque n°………………….….................encaissé en
octobre Chèque n°2: soit…………….€ sur le chèque n°…………….….….................….encaissé
en janvier

Le règlement est à l’ordre de : JU-JUTSU CLUB D’ANTONY

http://www.jujustsu-antony.fr/docs/Certificat_Medical.pdf


Règlement général sur la protection des données

L’adhérent (ou le tuteur légal) reconnaît avoir été informé que les informations portées sur ce
formulaire sont obligatoires.
Elles font l’objet d’un traitement informatisé destiné à :
1. souscrire en votre nom les adhésions obligatoires et assurances précisées dans le formulaire
2. vous contacter à des fins d’informations sur les modifications de planning et activités de l’association
3. permettre la gestion des passages de titres et remises de brevets dans le cadre de la méthode Wa-Jutsu

Les destinataires des données sont :
1. le bureau et le directeur technique du Ju-Jutsu Club d’Antony,
2. l’Académie Européenne de Ju-Jutsu Traditionnel conformément à la reconnaissance acquise. En
aucun cas, vos données ne sont transmises à d’autres tiers, y compris au sein de l’Association.
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un
droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce
droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au Président
de l’association Ju-Jutsu Club d’Antony par lettre ou email, qui assure la responsabilité des
traitements effectués et la relation avec la CNIL.
La durée de conservation des données est de 10 ans sur un système informatique privé non accessible.

Droit à l’image
J’autorise le Jujutsu Club d’Antony (JJCA) à utiliser mon image / l’image de mon enfant dans
le strict cadre de la communication ou de la promotion concernant le JJCA (site web, article
de presse, flyer, affiche,...)

oui non

Engagement parental (obligatoire pour les enfants de moins de 18 ans)

J’autorise mon enfant à venir et à rentrer seul aux séances d’entraînements qui le concernent et
m’engage à ne pas tenir pour responsable les représentants du JJCA quant à la surveillance des enfants
en dehors de la salle pour le trajet (aller et retour) entre le domicile et le dojo.

Je n’autorise pas mon enfant à venir et à rentrer seul aux séances d’entraînements qui le concernent
et m’engage à vérifier la présence d’un encadrant dans la salle de pratique avant de le laisser, ainsi qu’à
le récupérer dans la salle à la fin du cours.
Les accidents de trajet entre le domicile et la salle d’entraînement sont couverts par l’assurance MDS, à
condition que le trajet soit le plus direct possible (pas de détours).

Signature

Je soussigné(e) .................................................................... m’engage à respecter le règlement
intérieur de l’association (fourni sur simple demande) et les statuts de l’association, et par conséquent
les statuts et le règlement intérieur de l’AEJT.

Lu et approuvé, à : .............................. le : ...... / ...... / ............

Signature des Parents pour les mineurs : Signature de l'adhérent :


